
 ARCHERS SAINTAIS 
 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 
 
Je soussigné(e) (Prénom et nom) :                                                                   , agissant en tant 

que représentant légal de l'enfant (Prénom et nom) :                                                          , 

demande à l'association Archers Saintais d’appliquer les consignes cochées et non rayées 

suivantes : 

 

� J'autorise l'enfant à quitter le Club sans accompagnateur à la fin des cours (*). 

 

� L'enfant doit attendre, à l'intérieur, un accompagnateur majeur pour quitter le Club à la fin 
des cours (*). 
 

� J'autorise que mon enfant soit pris en photo ou vidéo dans le cadre de la communication  de  
l'association (*). 
 

 

Il est rappelé aux représentants légaux que les jeunes archers doivent respecter les 

horaires : tout archer arrivant en retard sans motif valable sera refusé au cours. Ceci pour 

assurer le bon déroulement des séances.  

 

                                                                                               à                            , le  

                                                                                                              Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

(*) Cochez la ou les mentions utiles, et Rayez la ou les mentions inutiles 


